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Pour des raisons d’économie, ce bulletin municipal a été réalisé en interne, et non par un imprimeur professionnel.
Relecture : Gérard Pouchain - Mise en page : Evelyne Lamandé.
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Le mot du Maire
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Votre Maire, Alain Scribe

Chères Asnelloises, Chers Asnellois,

Nous voici déjà au milieu de l’été 2021, enfin, devrais-je dire, de ces

mois qui définissent cette saison à laquelle nous nous devons de croire,

coincés entre ce temps maussade et cette crise sanitaire qui ne veut pas

nous quitter. Mais nous devons, nous savons rester optimistes et ne

pas attendre des temps meilleurs pour avancer, pour construire, et vos élu(e)s, je crois, montrent

l’exemple en lançant, après de longs mois de gestation, ce qui sera les « grands chantiers » de

cette mandature.

Premier grand chantier : la réhabilitation d’une partie de notre réseau d’assainissement dans les

rues du Devonshire Regiment, du Dorset Regiment et du Débarquement pour un montant de

travaux de 437 928€ financés à hauteur de 174 000€ par une subvention de l’Agence de l’Eau de

Normandie, et à hauteur de 87 000€ par une avance à taux zéro remboursable sur 15 ans par la

même Agence. C’est pour notre commune un enjeu important tant pour les habitants que pour la

fréquentation touristique car la détérioration de ce réseau peut avoir des conséquences néfastes

sur la qualité de nos eaux de baignade, déjà fragilisées, pouvant entraîner la fermeture de cette

dernière. La municipalité n’exclut d’ailleurs pas de procéder à une campagne de contrôle des

branchements individuels.

Second grand chantier : la requalification et la valorisation de la traversée du bourg de notre

commune. Une réflexion engagée voici environ trois ans pour ce projet majeur qui définira le

nouveau visage d’Asnelles, mais aussi la qualité de vie de ses habitants. Nous avons fait le choix,

car cela nous paraissait important et naturel, d’y associer les habitants. Une première réunion

publique s’est tenue le 21 juin durant laquelle chacune et chacun ont pu, autour de trois esquisses

présentées par les Ateliers de Maîtrise d’œuvre, exprimer ses attentes, ses souhaits. Une autre

réunion sera organisée pour la présentation de l’avant-projet. Une fois celui-ci arrêté, au vu du

chiffrage définitif, il nous faudra valider le plan de financement en actant les différentes

subventions possibles sur un coût d’environ 600 000€. Nous souhaiterions que la première phase

de travaux puisse commencer d’ici la fin de l’année.

Vous pourrez lire dans les pages suivantes ce qui contribue au quotidien de vos élu(e)s et de nos

services techniques et administratifs que je tiens à remercier pour le travail, souvent ingrat, qu’ils

effectuent.

Je vous souhaite une belle fin d’été et une fin d’année sereine en prenant soin de vous.



Commission municipale

TRAVAUX, VOIRIE, ASSAINISSEMENT

4

Remise en état des réseaux d’assainissement

Rue de la Dune

Remise en état d’une partie de la digue



Commission municipale

TERRAIN DE CAMPING
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Les bons résultats enregistrés depuis 2018 sur

le camping ont permis de réaliser, cette année,

une première tranche d’investissement.

Trois mobil homes vétustes ont été remplacés :

§ Deux, destinés à la location ont été acquis

en crédit bail pour un loyer annuel global de

6251€ sur 7 ans.

§ Un, destiné au logement à l’année du

régisseur, a été acheté sur fonds propres

pour 24 940€ HT.

Par ailleurs, afin d’accroître et de diversifier

l’offre d’hébergement, trois « Coco Sweet »

(habitation entre tente et chalet) ont été

achetés en location longue durée pour un loyer

mensuel global de 468€ sur 7 ans.

D’autre part, pour parachever ce premier

« rajeunissement » l’allée principale a été

refaite par l’entreprise Martragny, et 9 arbres

fragilisés ont été abattus par l’entreprise

Aurélien Élagage. Il convient de préciser que,

lors de la délibération sur le choix de

l’entreprise, Madame Évelyne Lamandé,

adjointe au maire, a suggéré que, pour 1 arbre

abattu, 1 arbre soit replanté afin de conserver

à notre camping son aspect paysager.

Enfin, pour rappel, une laverie a été mise en

place, accessible également aux habitants

d’Asnelles. Il suffit pour ce faire de s’adresser à

l’accueil du camping.

La fibre a été installée au camping.



URBANISME ET 

ENVIRONNEMENT

Commission municipale
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Requalification du centre bourg

Lors de la réunion du 21 juin, trois esquisses

ont été présentées par la maîtrise d’œuvre,

l’Atelier ZENOBIA, l’Atelier ARCADE et ECR

Environnement. Les Asnelloises et les

Asnellois ont exprimé clairement leur

engouement et leur adhésion pour

l’esquisse n°1.



Commission municipale
URBANISME ET            

ENVIRONNEMENT
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Lotissement  Les Villas de Nacre

Après une seconde campagne de fouilles

archéologiques, les travaux de viabilisation,

terrassements, voirie, assainissement,

réseaux souples, ont démarré au mois

d’avril 2021.

L’autorisation de vente des lots sera

prochainement délivrée par un arrêté du

maire.

Clôtures

§ Toute modification ou construction de

clôture est soumise au dépôt en mairie

d’une demande d’autorisation (cerfa 13

703*07).

§ Les clôtures nouvelles devront respecter

l’unité paysagère du quartier. Les articles

U11 du P.L.U. définissent les règles en

vigueur.

§ Les règlements du PPRL Bessin, des

lotissements, des zones naturelles, agricoles

ou inondables peuvent exiger des

contraintes supplémentaires.

Occupations et utilisations du sol interdites

§ « Les activités de camping, caravaning et 

implantation d’Habitations Légères de Loisirs 

(HLL) ainsi que des Résidences Mobiles de Loisirs 

(RML) ».

§ « Le stationnement isolé de caravanes et de

bateaux sur terrain nu ».

Risques naturels et aléas 

§ « La pièce 5.2 du P.L.U. présente les aléas

littoraux sur le territoire d’Asnelles. Au sein

des espaces identifiés, tout projet

susceptible d’augmenter la vulnérabilité

sera refusé au titre de l’article R.111-2 du

code de l’urbanisme. »

§ « Au sein des zones humides avérées,

identifiées pièce 5.3 du P.L.U. toutes les

constructions nouvelles sont interdites. »

Objectifs du Plan Local d’Urbanisme

§ Améliorer le cadre de vie en maintenant 

une harmonie architecturale

§ Mettre en place et maîtriser une 

urbanisation raisonnable  

§ Favoriser la réhabilitation et la rénovation 

de l’habitat existant 

§ Préserver et valoriser le patrimoine naturel 

et bâti de la commune

§ Prendre en compte la gestion des 

déplacements de tous types

Extraits du PLU à consulter sur asnelles.fr

Vie pratique/urbanisme



Commission municipale
CULTURE, FÊTES ET 

CÉRÉMONIES
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Nous remercions Madame Siriser, suppléante

de Monsieurs Bouyx, député du Calvados,

pour sa présence et ses dépôts de gerbes.

La présence de Gilles Tabourel, maire de

Meuvaines, accompagné du premier adjoint,

Philippe Labbey, était d’autant plus

remarquable lors de la cérémonie à la

mémoire du sous-marin X 20, qu’il a lui-même

servi dans la Marine en tant que chef missilier

dans des sous-marins.

Le nom de Les Birch qui n’a pu, en raison de

son âge et des conditions sanitaires, assister à

la cérémonie devant le Monument gallois, a

été chaleureusement applaudi.

Gerald Pritchard est venu se recueillir devant

la tombe de son père, Kenneth, dans laquelle

repose désormais sa mère décédée cet hiver.

Commémorations du 6 juin 1944 à Asnelles

En raison des mesures sanitaires en vigueur, les
commémorations se feront en la seule présence des

élu(e)s et des représentant(e)s des collectivités
territoriales désireux de s’y associer. À notre grand

regret, les habitant(e)s d’Asnelles ne pourront y
participer. Des gerbes seront déposées aux différents
monuments au nom des Asnelloises et Asnellois

reconnaissants.

7 h30 : Sonnerie des cloches de l’église Saint-Martin à
l’heure du Débarquement britannique

9h : Hommage au 47th Royal Marine Commando au
blockhaus de la place Mosnier

9h45 : Hommage au Nottinghamshire Yeomanry
(Sherwood Rangers) au blockhaus de la place Mosnier

10h15 : Hommage aux sous-mariniers de l’opération

Gambit, près du blockhaus de la place Mosnier

10h45 : Hommage aux South Wales Borderers devant le

monument gallois, Espace Les Birch – Bill Evans

11h : Hommage aux troupes britanniques devant le
monument, rue du Devonshire Regiment

11h 30 : Hommage à Messieurs Maurice Schumann,
Charles Hargrove et Kenneth Pritchard au nouveau

cimetière d’Asnelles



Commission municipale

SANTÉ ET 

AFFAIRES SOCIALES
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Opérations de vaccination éphémère 

contre le Covid-19

Samedi 24 juillet – Samedi 14 août

sans rendez-vous

Plage d’Asnelles, à proximité du poste de 

secours

Opération de dépistage COVID -19

Dimanche 15 août

Tests PCR gratuits



Extraits de délibérations du conseil municipal
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2021-02 : Délibération concernant l’extension du cimetière communal

Le nouveau cimetière ouvert en 1977 doit être impérativement agrandi : il ne reste plus, en effet, qu’une 
dizaine de cavurnes et d’emplacements (pleine terre et caveaux). Il existe une réserve foncière (Parcelle 
cadastrée AD 129a, d’une superficie de 2788 m2) dans le prolongement du cimetière, au-delà des tombes 

de MM. Schumann, Hargrove et Pritchard, qui doit être aménagée. 
Cette extension est votée à l’unanimité par les conseillers municipaux qui chargent M. le maire d’effectuer 
les démarches nécessaires.

2021-06 : Délibération concernant la convention d’assistance technique avec ingéEAU

Monsieur le maire et Monsieur Vladimir Félicijan, adjoint au maire en charge des services techniques, 
présentent le projet de convention d’assistance technique avec ingéEAU : trois visites annuelles du 
lagunage et diagnostics divers pour un devis de 250 €/an TTC, en complément de la cotisation de base prise 
en charge par S.T.M. La proposition est acceptée à l’unanimité des votants.

2021-15 : Délibération concernant le vote des taux des taxes locales pour l’année 2021

Monsieur le maire rappelle que la taxe d’habitation est supprimée, sauf pour les résidences secondaires. 
Il propose de ne pas augmenter la fiscalité appliquée sur les propriétés bâties et non bâties.
Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des voix, décide d’appliquer aux deux taxes directes 
locales les mêmes taux qu’en 2020, à savoir

Taxe foncière - propriétés bâties            22,51 %                                  
Taxe foncière - propriétés non bâties      6,95 %  

2021-47-2 : Demande de subvention

L’association des Parents d’élèves de l’école de Ver-sur-Mer a adressé une demande de subvention.
À l’unanimité des votants, une subvention de 600 € est accordée à l’association des Parents d’élèves de 
l’école de Ver-sur-Mer, compte tenu de son implication dans la vie scolaire au bénéfice des enfants, et du 
nombre d’élèves d’Asnelles - une trentaine - scolarisés à Ver-sur-Mer.

BAR-TABAC DES SPORTS   

M. MICHAUX          

18, rue de Southampton 

02.31.22.34.38

HÔTEL 
GOLD BEACH

Tél : 02.31.51.11.10

06.37.12.95.99



Communauté de communes Seulles Terre et Mer
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La compétence GÉMAPI, GEstion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations, créée par la
loi MAPTAM du 27 janvier 2014, recouvre :

• D’une part la gestion des milieux aquatiques (la GÉMA)
• D’autre part la protection contre les inondations (la PI).

Depuis le 1er janvier 2018, cette compétence qui comprend 4 blocs obligatoires, à savoir :
• L’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique

• L’entretien et l’aménagement des cours d’eau, canal, lac, plan d’eau ainsi que leurs accès
• La défense contre les inondations et contre la mer
• La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques, des zones humides et

des formations boisées riveraines.
est transférée aux EPCI, c'est-à-dire aux intercommunalités.

Pour des raisons d’efficacité, de coût et d’économie d’échelle, notre communauté de communes
(STM) a décidé, par un vote du Conseil Communautaire du 24 juin 2021, de rejoindre Bayeux
Intercom et Isigny-Omaha Intercom afin de confier la gouvernance de cette compétence à Bessin
Urbanisme.



Brèves
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2

2 janvier

Ambassadeurs des produits du Bessin, les Sablés

d’Asnelles, viennent d’être admis au sein du très

prestigieux Collège culinaire de France, initié par 15

chefs étoilés.

24 janvier

Le conseil communautaire de Seulles, Terre et Mer

s’est prononcé à l’unanimité pour intégrer le

C.L.N.A. dans le parc d’équipements sportifs de

l’intercommunalité. Cette ouverture vers la mer,

s’est réjoui Thierry Ozenne, président de Seulles,

Terre et Mer, profitera aux écoles et aux habitants

de l’intercommunalité, grâce à un tarif préférentiel.

11 février

Les Amis de la grange à dîme proposent un ouvrage

intitulé Asnelles la Belle Plage et les bains de mer,

vendu au profit exclusif de la restauration de

la grange à dîme : 300 pages et une centaine

d’illustrations. Cette publication s’accompagne

d’une exposition ouverte les samedis et dimanches

de 15H à 18H en juillet et août (entrée libre).

19 mai

Grâce à plusieurs subventions, notamment celles

de la Région, du Département et de la Commune,
le C.L.N.A. a pu acquérir un minibus de 9 places qui
permet de conduire les kayakistes d’Asnelles à
Banville, base de départ de la descente de la
Seulles. À noter que, dans le cadre d’accords avec

la mairie, ce minibus a permis de transporter les
personnes allant se faire vacciner à Creully

6 juin

En clôture des cérémonies commémoratives du D

Day (voir page 8), la grange à dîme a accueilli un

concert de jazz donné par The Gap Trio qui a

interprété devant un public nombreux des

standards de la Libération.

11 juin

Nathalie Candau succède à Stéphane Mellet et

devient la nouvelle directrice des Tourelles, après

avoir été pendant plus de dix ans son adjointe de

direction.



Vie citoyenne

Stop aux bruits , sauf 
ü du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et de 

14h30 à 19h30

ü Le samedi, de 9h à 12h et de 15h à 19h

ü Le dimanche et les jours fériés, de 10h à 12h.

Stop au feu
Selon le règlement sanitaire départemental,

article 84, le brûlage à l’air libre, ou à l’aide d’un

incinérateur, des ordures ménagères, y compris

les déchets verts, est interdit.
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Memento des bonnes pratiques citoyennes

• Je ne laisse pas ma haie empiéter sur le

domaine public. Je la taille en limite de

propriété

• Au pied de ma clôture, je ne laisse pas ma

végétation envahir le domaine public.

• Je ne jette rien dans la Gronde.

• Je ramasse les déjections de mes animaux, et

je pense à emporter un sac avec moi.

• Je respecte les consignes et le calendrier de tri

et de ramassage des déchets. Je n’abandonne

pas mes déchets sur la voie publique.

• En voiture, je respecte les limitations de

vitesses et je laisse les trottoirs aux piétons.

Protégeons notre cadre de vie, 

Respectons notre environnement

Depuis le 1 er janvier 2017, 

il est interdit aux personnes publiques d’utiliser des produits phytopharmaceutiques 

Halte aux idées reçues

ü « Les mauvaises herbes, c’est sale !? »
En quoi sont-elles sales ? Le seraient-elles plus que les herbicides ? Les produits chimiques affectent 

l’environnement et sont potentiellement dangereux pour la santé. 

ü « Du désherbant sur 2m2 devant chez moi, ça ne pollue pas !? » 

Les produits appliqués sont entraînés avec les eaux pluviales et se retrouvent directement dans les 

ruisseaux.

Mieux vivre avec la végétation spontanée

Les nouvelles pratiques d’entretien de l‘espace public plus respectueuses de l’environnement

impliquent une présence plus apparente de la végétation. Ce nouveau « visage » de la commune

ne résulte pas d’un défaut d’entretien, mais au contraire témoigne d’une volonté d’améliorer

notre cadre de vie.

Pourquoi planter des arbres, 

protéger les haies ? 

Pourquoi est-ce si important ?

Pour

• Un effet « filtre » des polluants et des 

particules fines absorbées par les feuillages.

• Un effet « piège à carbone » par l’absorption 

de grandes quantités de CO2 de l’atmosphère.

• Un effet « éponge » qui prévient les 

inondations.

• Un effet « parapluie », tiges et feuillages 

interceptent une partie des précipitations.

• Un effet « brise-vent » qui diminue 

l’assèchement, le réchauffement ou le 

refroidissement des espaces.

• Un effet « climatiseur ».

• Un effet « gîte et couvert » en fournissant aux 

plantes et animaux un habitat, de la nourriture 

et une protection.

Les plantations existantes de qualité doivent être entretenues et maintenues, les plantations nouvelles

utiliseront obligatoirement des essences locales (liste dans les dispositions générales du P.L.U.)



Informations  pratiques
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Carrefour Contact

ASNELLES 

Du lundi au samedi de 8H à 20H
le dimanche 9h à 13h

15 avenue Maurice Schumann
Tél : 02 31 92 53 25

À partir du 10 juillet et jusqu’au 22 août, la
surveillance de la plage sera assurée par quatre

sauveteurs , de 11H30 à 18H30.

Le Bureau d’Information Touristique (B.I.T.) sera
ouvert tous les jours du 1er juillet au 31 août, de 10H

à 13H, et de 14H à 18H.

Accueil des vacanciers à compter du lundi 12 juillet et
jusqu’au lundi 23 août, présentation des animations

de la semaine et dégustation gratuite des produits
locaux devant le B.I.T.

Les règles de sécurité et de fonctionnement de la
plage sont fixées par un arrêté municipal consultable

au Poste de secours de la place Maurice Mosnier, en
mairie et au B.I.T.

C’est l’été, les commerces saisonniers sont présents à
proximité de la plage :

La P’tite boutique de Nico, Le Mind Fox, Le manège

Les 2 machines à laver ainsi que le sèche-linge du
camping sont accessibles au public au tarif de

- Lavage 4€ les 10kg de linge mouillé ( 38mn)
- Séchage 2€ les 10kg de linge

Nouvelle édition :
L’histoire du naufrage du

Marcia C. Day, dit « Bateau
Norvégien » sur la plage de
Meuvaines-Asnelles.
En vente à la mairie, au
B.I.T., au camping, aux

Sablés d’Asnelles, 10 €,
au profit de la restauration
de la grange à dîme.
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État civil

Informations pratiques

MARIAGES
Angélique GÉRARD et Alexandre MARTIN le 9 janvier
Roxanne BORDEU et Nicolas SIRUGUE le 26 juin
Ludivine CURTY et Julien IMPINNA le 3 juillet

NAISSANCE
Noé JACQUELINE le 4 juillet

DÉCÈS
Jacques BAGUELIN le 23 février
Yvette THOMAS épouse FLEURY le 13 mars
René PRUS  le 15 mars
Claude BONGUARDO  le 5 avril
Marie-José FRALON  épouse LEGRAND  le 19 avril
Marcel YONNET  le 19 avril
Hélène MATHIEU  le 28 avril
Annie HARLÉ  épouse MONJANEL  le 2 juin
Marie-Thérèse COLOMBEL  épouse MICHEL  le 6 juin
LEBELLANGER  Jean-Claude le 17 juin
SANCHEZ  Pierre le 2 juillet

q Urgence dépannage et sécurité électrique - tél : 09.72.67.50 14 - 24h/24 et 7j/7

q Bibliothèques
Boîte à lire sous le préau Espace Maurice Schumann : 24h/24 et 7j/7 en libre service  
Bibliothèque fonds Maurice Schumann : contact Mireille Gysin,  tél : 06.11.85.58.63. 

q Déchets ménagers
Les sacs de déchets verts seront désormais donnés, mais en nombre limité.
La fermeture de la déchetterie d’Esquay-sur-Seulles est prévue à la fin de l’année 2021.
Un nouveau site sera créé à Bayeux dans le courant de l‘année 2022.

q La location de la salle des fêtes
Depuis plusieurs années, le tarif de location de la salle des fêtes a été maintenu pour une large
accessibilité. En complément, la location d’un barnum de 32m2, est maintenant possible avec montage
et démontage inclus dans le prix de location.

q La location du gîte communal se fait par les Gîtes de France.

q Le calendrier des animations du second trimestre 2021 a été distribué aux Asnellois. On peut se le
procurer à la mairie et au B.I.T.

Marc d’Anselme 

Psychologue

Spécialité Famille – Enfant

11 rue de Southampton 14960 ASNELLES

Consultations sur rendez-vous 

Téléphone 06 11 79 38 26

Cabinet Infirmier
11 rue de Southampton Asnelles

Marion Hottin - Lydie Nicolas

09.62.50.43.76



Yoga sur la plage devant Les Tourelles

Le manège sur la place Maurice Mosnier


